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Championnats Départementaux d’Escalade 2008

Minimes et cadets de l’Essonne 

Règlement local et horaires prévisionnels
 pouvant être modifiés (à vérifier le jour de la compétition)

Chaque club devra fournir un ou plusieurs officiels (juge de voie, arbitre, assureur) en fonction du nombre de concurrents engagés : 

	Nombre de compétiteurs du club
	1
	2 à 4
	5 et plus

	Nombre d'officiels à fournir
	0
	1
	2


Quotas de qualifications selon le nombre d'inscrits (voir règlement FFME)

8 h 30
Accueil des concurrents 
vérification de l'inscription, 
vérification de la validité de la licence et du tampon médical (ou certificat),
et éventuellement de l’autorisation de surclassement.

9 h
Clôture 
9 h 15
Démonstration des ouvreurs
9 h 30
Publication de l'ordre de passage et début des qualifications
Les concurrents se présentent dans l'ordre de passage affiché.
Chaque concurrent doit tenter 4 voies flash dans l'ordre.
Il a 4 min 30 s pour réaliser chaque voie, avec 10 min de récupération entre chaque voie.

15 h 00
Fin des, qualifications publication des finalistes et affichage de l'ordre de passage
15 h 15
Fermeture de la salle d'isolement
15 h 45
Début des finales
17 h 30
Résultats et remise des récompenses







